RESTRICTED

ORGANISATION MONDIALE G/SG/W/70

22 novembre 1995

DU COMMERCE

(95-3651)

Comité des sauvegardes Origina: anglais

QUESTIONS CONCERNANT LA NOTIFICATION DE LOIS
ET REGLEMENTATIONS PRESENTEE PAR LE
GOUVERNEMENT ROUMAIN® AU TITRE
DE L'ARTICLE 12:6 DE L'ACCORD

LaMission permanente de la Corée afait parvenir au Secrétariat la communication ci-apres,
datée du 6 novembre 1995.

1 Il apparait qu'un grand nombre des principes énoncés dans |'Accord de I'OMC sur les
sauvegardes ne sont pas repris dans la loi notifiée par la Roumanie, qui a été adoptée en 1992 avant
I"entrée en vigueur des Accords de|'OMC. LaRoumanie prévoit-elle d adopter une nouvelle loi ou
de modifier celle en vigueur pour rendre son régime en matiére de sauvegardes conforme al' Accord
de I'OMC sur les sauvegardes?

2. Au cas ou la Roumanie prendrait des mesures de sauvegarde avant d'introduire de telles
modifications, appliquera-t-elledirectement lesdispositionsdel’ Accord del' OMC sur lessauvegardes?
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